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Si Mn Zugehoer peut jouir à là 
Cour de Pologne des privi­
lèges du drcjit des gens appar­
tenant aux Miniftres étrail-

^àra feudorum ad Rempublicam 

Jpeciantiuin in ejafdem Reipu-

blicœ potcsiàie ac dominio 

perpétua matière debebunté 

... Traité de Varfovie 1768. 

T , """" 
J—J e procès agité depuis quelque 

tems an jugement du Grand Maré­

chal à Varfovie ,  entre le Sr:  To-

matis Gentilhomme Picmontais 6c 
A 
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le Sr:  de Zu gehoer citoyen de Po­

logne ,  au moment qu'on approchoit  

de fa décifion ,  & que l 'arrêt  étoit  déjà 

porté,  a fait  naître dans le public 

.une nouvelle queftion. 

Le Sr:  Zugehoer condamné à la 

prifon civile,  bien qu'i l  n 'ait  jamais 

formé aucune exception, quant à fa 

perfonne, du Tribunal furmentionné, 

mais qu'au contraire il  fe foit  tou­

jours porté ,  dans cette affaire long-

tems débatue,  pour demandeur ôc 

requérant,  fans jamais reclamer 

le droit  des gens,  entreprend actuel­

lement de fe fouftraire à l 'exécution 

delà Sentence portée,  en foutenant 

qu' i l  eft  fous la protection du fuf-

dit  droit  des gens.  

Les perfonnes des Minières en­

voyés par des Princes fouverains 

égaux, des Miniftres r 'econnuspour 
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tels par les autres Miniftres Conftî» 

tuans le Corps diplomatique, des 

Miniftres enfin repréfentans leurs 

Souverains,  font exceptés par le 

droit  des gens ;  par l 'ufage conftant 

de tous les fiécles,  de toute Jurif-

dift ion d'une puiflarice étrangère,  

de toute autorité des Tribunaux du 

pays où il  font accrédités ;  félon l 'a­

xiome univerfellement reçu, par 

Juper parem non hahet potejîatem. 

Le Sr:  Zugehoer àppartient-i l  ou 

non à cette clafie de Miniftres? Tel 

eft  la queftion qu'i l  faut réfoudre.  

Mais elle ne peut l 'être qu'au préa­

lable on n'ait  recherché quels font 

les droits de fon commettant,  c 'eft  à  

dire qu'on ait  fixé les rapports poli­

t iques entre la Pologne & la Cour-

lande. 
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Un écrit  publié pour la defenfe de 

l 'exception prétendue par le Sr;  Zu-

gehoer,  en fonde la juftice,  fur ce 

que le Duc de Courlande, quoique 

valTal de la Couronne de Pologne, 

jouit  du droit  d 'envoyer fes Réli-

dens à Varfovie ,  que ces Réfi-

dens doivent jouir de prérogatives 

égales à celles dont jouiflent les 

autres Réfidens étrangers.  

Pour prouver cette aflert ion fort 

douteufe, '^le fufmentionné écrit  avan­

ce ;  I. Que le droit  public de Cour-

lande l 'alfure ainfi .  2. Que les Grands 

Maîtres de PruflTe, qui en Prufle 

en Courlande ont été remplacés par 

des Ducs,  envoyoient des Mini-

ftres,  même des AmbalTadeurs 

aux Empereurs &: au Corps de l 'Em­

pire,  desquels i ls  relevoient avant 

qu'i ls  fe fulî 'ent fournis aux Polonois 



X 5 X 
-  par les paâres de foumiflion. 3.  Que 

puifque lesdits Ducs ont remplacé 

les anciens Grands Maîtres,  &;font 

en polVelTion de leurs Etats ,  ils doi­

vent aulîi  jouir comine eux des pré­

rogatives qui leurs étoient propres.  

4.  Que Gothard Ketler en échangeant 

la dignité FEtat de Grand Maî­

tre pour celui de Duc ,  non feule­

ment a retenu, par rapport  à fa per-

fonne, les prérogatives annexées à la 

Grande Maitrife,  mais de plus y a 

joint les prérogatives appartenan­

tes aux Ducs de Prufle.  

A Tappui de ces afTertions l 'écrit  

ci-defTus mentionné rapporte deux 

pafTages,  l 'un t iré des pactes da 

foumiflion de l 'année 1561. où l 'on 

trouve ces mots; llhijlri Domino 

Magiflro Livomœ Ducaîem tituhim, ad 

inflar lllujlris Domini Ducis in Prujjia, 
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cum omni digmtate, infignihus C5^ 

vilegiis Ducahhus trihuimus Qa) L'au-

tre pris du diplôme d' inyefti ture de. 

Gothî^rd Ketler,  qui lui  fut  donné 

par le Uni Ktienne en & dont 

les pxpreiï ions font les mêmes ,  que. 

dans les pactes de (bumifîion. l ieu 

conclut ,  que les Ducs de Courlan-

de ont le droit  d 'envoyer des Am-

balîades ,  jus legatioms, puifque les 

Grands Maîtres,  quoique dépendans 

autrefois des Empereurs & de l 'Em­

pire en jouiflbient ;  puifque les Ducs 

de Prulî 'e ëtoient en poffeflion de 

cette prérogative,  puifqu'enfin les 

(il) Dogiôl, in Cad: Diplorn ; Tom V. 

Nous conlétoiîs à l'Illiilire Maître de 

J.ivoiîie le titre de Duc , tel qu'il a été 

conféré a i'illuftre Duc de Pruffe , a-

vec le rang , les marques & les pri-

Viic^es qui y font attachés. 
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Ducs de Courlande ont pi ' is  la pla­

ce des Gi-ands Maîtres.  

Pour conftater la vérité de ces 

preuves,  adrefibns nous aux mê­

mes fburces de l 'antiquité où elles 

ont été puifees ;  eKaminons l 'état  

& les prérogatives des Grands Maî­

tres des Ducs de PiufTe; i l  s 'en 

fuivra,  que fi  ceux-là n 'ont eu ni de 

droit ni de fait  la prérogative d'en» 

Voyer des Miniftres de la clafle de 

ceux ,  qui par le droit  des gens font 

à l 'abri  de toute jurildic ' l ion étran­

gère,  le Duc de C lurlande ne Tau-

roit  aull i  fe l 'arroger.  

En premier l ieu,  quant au droit  

public de Courlande qui,  à ce qu' 'on 

pretend, accorde aux Ducs le droit  

d 'ambaffade, je demande ce qu© 

c 'eftque ce droit  public de Courlande? 

On ne fauroit  certainement enten-
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dre autre chofe Ibus cette dénomlt 

ï iation de Droit  public,  qu'un re^ 

cueil  de diplômes & de chartes re­

latives à la Nation Courlandoife & à 

fon Duc ;  & qui leur ont été accor­

dées par le fouyerain.  Ces t i tres ,  

qui forment le droit  public,  font er^ 

Çourlande de deux efpèees,  correl-

pondantes aux deux efpçces de Gou­

vernement établi  en Livonie en 

Prude, c 'eft-à-dire fous les Grands 

Maîtres,  ^  enfuite fous les Ducs.  

Dans le premier état ,  les Grands 

Maîtres,  comme l 'écrit  fufmention-

né le prétend, étoient feudataires 

des Empereur^ & de l 'Empire ;  dans 

le fécond, i ls  devinrent yalTaux de? 

Rois & de la Couronne de Pologne,.  

D'abord i l  n 'eft  pas abfoliiment cer­

tain ,  que les Grands Maîtres de 

Tordre Teutonique en Pri^fle aient 
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relevé de droit  ou d'une manière 

légit ime des Empereurs Germaniques 

de TEmpire.  Celui - là dépend 

perfonnellement d 'un autre;  qui en­

tre au fervice de cet  autre,  celui-là 

eft  dans une dépendance terri toriel-

le d 'un autre,  qui fixe fa demeure 

dans le terri toire d 'un autre.  Qui 

eft-ce ,  qui a fait  venir les chevaliers 

en Prulïe ? Qui eft-çe,  qui leur a 

conféré des biens? A quel t i tre? &: 

fous quelle obligation? Perfonne ne 

l ' ignore ,  ce furent les Ducs de Po­

logne; les lettres des Empereurs,  

des Papes même Tatteftent.  Qby 

Ces terres accordées aux Cheva­

liers,  faifoient partie de l 'ancien pa-

(6) Voyez dans le Tome IV. du Corps 

diplomatique de Dogiel une lettre 

de Frédéric II. une bulle de' Gré-^ 

goire IX. 
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tr imoine de la République; ni  les 

Empereurs,  ni les Ducs,  ui les au­

tres Princes du Corps Germanique 

n'y formoient aucune prétention; 

i ls  les regardoient comme hors de 

ïa portée de leurs épées,  trop 

eîoignées des bords de l 'Oder ,  qui 

étoient les l imites de leurs domai­

nes.  

Les Ch-evaliers relevoient des 

Ducs de Pologne, Seigneurs des ter­

res qu'i ls  poffedoient ;  ils  dépendoient 

des Papes,  comme membres d'uni 

Corps réligieux; i ls  en dépendoient 

même pour le temporel,  comme il  

appert  par piufieurs bulles & par l 'a­

veu des Chevaliers mêmes, & leur 

foumiiïion auxdéciiions de Rome dans 

les affaires relatives à des acquifi-

t ions,  aux limites,  aux échanges,  

aux héritages.  Si jamais i l  el t  arri-
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yé qu'i ls  fe foyent adcîrelTés aux Em­

pereurs,  i l  faut l 'at tr ibuer à diffé­

rentes circonftances,  où cet ordre 

ambitieux ,  trouvant les Papes ,  op. 

pelés à fes intérêts particuliers ,  a-

voit  recours à L'Empereur fous pré­

texte d'origine Allemande. Quel­

ques fois même lorfque le cas ' le re-

quëroit  i l  abandonnoit  avec la même 

facil i té les Empereurs.  

Mais fouppofons,  que les Grands 

Maîtres ont reconnu authentiquement 

la Jurisdiétion des Empereurs d 'Alle­

magne &: de l 'Empire,  qu'à cela de 

commun avec le droit  d 'AmbalTade? 

Où, & dans qu'elle Charte Impériale 

l 'Auteur de l 'écrit  en queftion fera-t-

il  voir  que ce droit  a  été expreflé-

ment accordé aux Grands Maîtres? 

. jamais les Empereurs n 'ont recon-

nui> dans laperfunne ucs Grands JVlui-
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très des Princes,  qui leur fulTent ê-

gaux, rien de plus oppofé à la poU-? 

t ique de ces fiécles,  où ils s 'effor-

coient de s 'arroger un Empire uni-

verfel  & une Souveraineté tranfcen-

dante.  Les t i tres qu'on leur donne 

dans les diplômes de Frédéric II  ,  

Henri Vil ,  Rodolphe I .  Louis de 

Bavière,  de Fmter^ c'eft-à dire moine, 

Magifter, Fidelis nojler, Religiofus-, 

Frince^s nojler  ̂  Romani Imperii ,  ces 

t i tres ,  dis-je ,  n'emportent point 

cette égalité,  qui feule de l 'aveu d© 

tous les publiciftes donne le droit  

d'Ambalîade. ( c^') Legatus eft Mi-

(c.) Hugo Grotius. Insiit : juris Nat. & 

Gent: pag: ^xz 3X4, de Real fcience 

du Gouvei'nemetit Tom F. Sect. 6. IFic-

quefort Se3^. s. IVatteL L'Ambairadeur 

eftuiiMiniftre publique , envoyé de la 

part d'une puifîance Souveraine , à une 

autre puiflance Souveraine. Le droit 
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nijler Pnhlicus, a fumma potejîatd, 

ad aliam fimilem poiejîatem mijj'us. 

mittendi îegatos lis competit j qui fummi 

imperii compotes funt inUr je» 

Le ti tre de Princeps y nommément 

avec l 'adjedlif  ,  ne fignifioit  pas 

une dignité fouveraine ,  mais étoit  

commun à tous ceux qui dans quel­

que pays étoient en polTefïion des 

j iremiers emplois;  de manière que 

fous cette dénomination on compre-

noit .  Ducs,  Marquis,  Evêques & 

mêine Abbés.  Les feuls t i tres de 

Rexy Cœfar, Imperator, fummus Pon-

tifex t  étoient regardés comme l 'an­

nonce d'une fouveraineté proprement 

dite & indépendante.  D'ail leurs l 'hif-

d'envoyer des Ambafladeurs convient 

à ceux, qiii jouiflent èntr'eux de l'in-

dépendance. 
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toire nous fait  aflez connoître,  com­

bien étoient bornées,  dans ces tcms 

reculés,  les prérogatives des Prin­

ces de l 'Empire,  avant qu'elles fuf-

fent parvenues au rang deslbuverai-

neté & des Monarchies,  au dépens 

de la dignité Impériale ,  devenue 

prefque un t i tre vain & dépourvu de 

réali té.  

Les Chartes ci-defius annoncées ne 

difent abfolument rien du droit  de lé­

gation. Frédéric II .  dans Ton diplôme 

daté de Tannée 11226 & accordé à 

He rman de Saltza troifième Grand 

Maître,  confirme les donations faites 

par Conrad Duc de Mazovie.  Ro­

dolphe I .  confirme les donations 

faites par Mefl:vin&; Ratibor ,Ducs de 

Poméranie.  Le diplôme de Henri  

VII.  de Luxembourg de 151 T. con­

firme les Chevaliers dans la pofTeiïion 



X '5 )C 

des terres que leurs armes leur avoient 

fait  acquérir  en Pomëranie.  Le di-

plome de Louis de Bavière en date 

de 1537, abfurde en foi même, don­

ne aux Chevaliers la Lithuanie en­

core plongée dans les ténébres du pa-

ganifme. Le même Louis défend par 

une lettre de l 'an 1358-  au Grand 

Maître Dietericd'01dembonrg,de paf-

fer aucun accord avec Cafimir Koi 

de Pologne ,  & d'obéir aux Commif-

faires du Pape envoyés pour juger des 

violences 6c des rapines dont on fe 

plaignoit .  Y a-t-i l  dans tous ces t i­

tres une feule trace du droit  d 'Am-

baffade ? 

Les Ambafladeurs que des égaux 

s'envoyent entr'eux (^a fummapotef-

tàte ad Jîmikm )  ont des objets déter­

minés par le même droit ,  comme font 

les traités de paix,  les l igues all i-

I 
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ailces,  le commerce d'autres bé-

foins communs aux deux nations ;  

les mai ' iages,  enfin les complimens 

Tifités à  roccâfiôn de quelques ëvé-

ttemenS heureux, Mais quel a 

été l 'objet  des députations envoyées 

par les Chevaliers aux Empereurs 

à l 'Empire ? Tantôt c 'etoit  pour 

obtenir la confirmation des pdfleffions 

bien ou mal acquifes;  tantôt c 'étoit  

pour requérir  une donation, d 'autres 

fois pour demander confeil ,  dans le 

cours de quelque affaire épineufe.  

Le but de ces députations,  loin d 'éta­

blir  l ' indépendance & l 'égali té des 

Chevaliers,  caraftérifoit  au contraire 

la fupériorité des Empereurs ;  car en 

demandaht und6n,en recherchant uns 

conRnjiationij'ufjj/iciterimphrabant/ils 

fupplioient très humbleinent cbmme 

(c'?.) Grotius page 5/-^. 
il 
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i l  eft  dit  dans le privilège de Frédéric:  

la charte de Rodolphe s 'exprimeainli  

à \e\xï èg2LvA t attendens nojlra ferenitas 

preces Religioforum virorum liberaîiier 

• duximits admittendas.... Privilégia diéfis 

fratrihus rohur ohtinere volumus y on li t  

dans le privilège de y falvo tamem 

jure ^  honore Imperii; enfin la lettre 

de LfOuis renferme cette phrafe: fub 

poena amiffionis £5^ privationis omnium 

terrarum: toutes ces claufes &c expref-

fions appartiennent au fti le de la fupë-

riotë ècétablilTent la dépendance. Lea 

perfonnes envoyées en dëputatioii  

pour de tels objets ne peuvent donc 

être confidërées comme des Miniftres 

ibus le droit  des gens,  mais plutôt 

comme des députés chargés d 'une 

commiflion marquée au coin de l 'ai ' -

fujetifTement.  

L^écrit  en queftion parle ici  des 

droits régaliens ,  que' les Èmpereurs 
B 
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ont accorde aux Grands Maîtres,  

i l  en conclut,  que fi  les Grands Maî­

tres avoient par cette concefîion les 

droits rëgaliens,  i ls  avoient aulFi le 

droit  d 'envoyer des AmbaflTades .  

C'eft  fur la charte de Frédéric II .  

rapportée cl-delTLis.  qu'efl :  fondé Tu-

fage des droits régaliens,  accordé au 

Grand Maître Herman de Saitza.  

L'Empereur ayant fait  le dénombre­

ment de différentes conceflîons ajoute 

à la fin j ces mots: f^e.) Adjicimus m 

'fuper ex gratia noilra » quod idem Magi-

Jler £5^ SuccelJores fui juridiôiionem ^ 

(e) Le droit ancien dû à TEmpire. 

Fétus Gf debitam jus Iinpei ii. Nous 

ajoutons aulîî par grâce fpéciale , que 

le dit Maître & fes SuccefTeurs ayent 

le pouvoir & la Jurisdiftion dans fes 

terres , qu'on reconnoît convenir le 

mieux à quelque Prince de l'Empire, 

fur les terres qui lut appartiennent. 
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potejlatem illam haheant exsî'ceàhî 

m terris fuis y quam aliquis Prmceps 

Imperii melius habtre dignvfcftitr m ter­

ra qitàm hahet.  Si  ̂  par ce diplôme^ 

Frédéric s 'ei t  érigé en fuferain du 

fief,  s ' i l  a  conféré au Grand Maître 

les droits i 'égali 'en's  ̂  i l  né lui a  pas 

pour cela accordé un entière indé­

pendance; de manière à fe contenter 

de la fia^ple reconrioiffance de vaf-

feilagë,  cas unique auquel les Grands 

Maîtres,  bien quë vafleaux & feu-

dataires ,  duroienfc pu acquérir  le 

droit  d 'AmbalTade, comme l 'enfei-

gnenfc les pubHciftes.  Mais les 

devoirs des Grands Maîtres envers 

les Ëmpereurs ,  quoiqu'i ls  en eulTent 

obtenus les droits régaliens,  étoient 

bienpliisconfidérables,  que la fimple 

reconoilTance  ̂ e fujétion féodale,/ /«l-

• "lu III' I I I | -ti I 

Wicqnefort. De Real. Wattel. 

B2 
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plex feuâitm, puifqu'i ls  ne pouvoient 

ni  conclure la paix,  ni former des 

all iances ,  ni aliéner leurs biens fans 

le confentement des Empereurs ,  

comme il  a  été prouvé par Ja let tre 

de L'Empereur Louis de Bavière.  I l  

fuit  de là que les privilèges ré­

galiens n 'emportoient point avec eux 

fans Texprimer,  le droit  d 'Ambaf-

fade, droit ,  qui ne pouvoit  provenir 

que d'une égalité parfaite entre des 

Princes,  fans aucune dépendance mu­

tuelle,  ou d'unlimple vaffellage fans 

alfujett i lTement.  .  Après tout,  fi  le 

mot Regalia fignifîe quelquefois le 

pouvoir fuprêmedes Rois,  leur auto­

ri té,  la dignité Royale quanta leur 

perfonne, fi  quelquefois i l  f ignifîe les 

ornemens Royaux, il  ne défîgne au­

tre chofe,  quand il  s 'agit  d ' invefti-

ture,  que le fifc du Prince & une por­

t ion des droits appartenans aux 
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Rois;  c 'efl-à-dire que loiTqu'un fou-

verain accorde un fief le met rela­

t ivement au Gouvernement civil  ,  

hors de fa puiiïance immédiate,  i l  cè­

de aux feudataires une partie de ("on 

autorité Royale de Tes droits fif-

caux, en leur permettant de battre 

monnoye, d 'ériger des tr ibunaux ,  

faire des ordonnances,  établir  des 

impôts & autres femb}ables privilè­

ges,  qu^on a fouvent conféré à dés 

Evêques,  des Abbés,  des Gentils­

hommes, fans pour cela les mettre de 

niveau avec les fouverains,  mais il  

ne leur donne pas pour cela tous les 

droits annexés à la dignité Royale ,  

à moins qu'i l  n 'en foit  exprefîement 

fait  mention dans les lettres d ' invef-

t i ture.  

C'eft  donc une erreur de croire que 

je droit  public de Courlande ait  ac­

cordé aux Grands Maîtres avant leur 
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ibiimifiion, par confëqiient 

Pues leurs Succefleurs en Pru{îe,le 

droit  d 'Ambaflade, pendant que ces 

Grands Maicres étoient vafiaux des 

Empereurs de l 'Empire d 'Alle­

magne, fans que cette prérogative 

leur fut  expreiïément accordée dans 

les,  let tres d ' inyefli turede l 'Empereur 

Frédéric,  pendant qu' i ls  n 'ont ja­

mais été éleyés par les Empereurs au 

rang de Princes fouverains & de 

puilTançes indépei:îdantes ,  pendant 

qu'i ls  n 'étoient pas borné à un finiple 

hommage, feul cas^ où des,  Princes 

feudataires ont Te droit  d 'envoyer 

des AmbalTades à leurs fouyerains ,  

le fief leur étant conféré movennanc 

l ' inyefli i ture fans autre obligation ,  

que de déclarer &; de fe reconnoître 

tenus à la foummifTion d 'un fimple 

vaflellage.  Les envoyés d'un Prince 

feudataire à qui le droit  d 'Ambaf-
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l ir ide n 'eft  pas explicitement accor­

dé dans les chartes OLI  diplôme d' in-

veft i tLire ,  ne fauroient être mis au 

rang des 'Miniftres,  qui compofent 

le corps diplomatique & qui leuîs 

font fous le droit  des gens,  mais i ls  

font revendiqués par le droit  civil ;  

C'eft  le fentiment de Grotius adopté 

par tous les publiciftes; (^g) Legaii 

provinciales y municipales, non fmiintur ju-

rihus legatorumfpecialibîis y feu jure gen-

tium competentibus , Jed jure cwili re-

guntur, velpotius gaudent tantum illis juri-

bus, quœ hœc vel ijla Iflajejîas lUis tribuit. 

( g )  P a g e  ̂ A 4 .  Les envoyés provinciaux 

munipaux ne jouiffent point des pri. 

riléges particuliers des Ainbafladeurs, 

c'eft-à-dire de ceux qui leur convien­

nent par le droit des gens, niais ils font 

régis par le droit civil, ou , pour mieux 

dire, ilsjouifïent des droits, que tel 

. ©u tel fouverain leur accorde. 
t 
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On ne fauroit  alléguer ici  Pe-

xemple des Princes de l 'Empire &; 

des Electeurs, puiique l'autorité êc 

le pouvoir de ceux-ci va prefcjue de 

pair  avec la Majefté des Rois (  ̂  )  

c'eft  à la faveur des armes qu'i ls  ont 

«cquis la puiiîance fouveraine dnns 

les pays qui font fous leur domina­

tion j  cette autorité leur a été folem-. 

nellement garantie par les traités 

les loix fondamentales de l 'Empire,  

dans lefquelles le droit  d 'AmbalTade 

leur eft  expreffément accoxdé; enfin 

les dits Princes conjointement avec 

l 'Empereur leur chef font parties 

confti tuantes de l 'Empire.  Aucune 

de ces circonftances n 'étant applica­

ble aux Grands Maîtres ,  les droits 

des membres de l 'Empire leur lent 

abfolument étrangers.  

Çh) Grotius page les appelle Anii-

io^ues à la MajeJlé. 
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Quoique les Grands Maîtres ayevi^ 

fait  la conquête de la Pruffe de la 

Livonie,  cependant,  i l  ne leur a 

pas été l ibre de s 'arroger la même 

autorité dont les Princes de TEmpire 

font en poUeflion, leur qualité de 

réiigieux, Fraires cruciferi, Fratre^ 

Reverendif de Frères porte-croix.  

Frères Révérends y étant une ob-

ftacle, .  '  

La Pruflç depuis le Régne du Roi 

Çhrobri  étoit  originairement du do­

maine de la Pologne. Les Princes 

Polonois,  jouilTans toujours du droit  

foncier à  la chofe,  la leur cédérent,  

à condition que les chevaliers feroient 

valoir  leurs droits ,  conformément à 

à leur vocation par les armes ,  

qu'i ls  partageroient leurs conquêtes 

avec les Polonois.  Les Papes ôc 

les Empereurs leur ont par la fuite 
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confirmé les dites donations j 'ornais 

i l  ne leur ont jamais attr ibué l 'auto­

ri té fuprême ;  en leur cédant le do­

maine uti le,  i ls  fe font rélervés le 

domaine dire(^ & fuprême, Et quoi-

qu'i ls  leur ayent -accordé les droits 

Régaliens,  dans le fens cl-dellbs é-

noncé ,  pour les réçompenfer de leurs 

travaux ,  néanmoins ,  comme ces 

droits leurétoient accordés fous con­

dition, i ls  ne leur conferoient pas une 

fouveraineté parfaite,  6^; ne chan-

geoient rien à la nature du vaf-

fellage.  

Enfin,  quand même les.  Grands 

Maîtres,  défignés dans le privilège 

de Henri Vll„du nom de plantes de 

l 'Empire pîantuîa imperii  & nommés 

par Louis de Bavière,  Prince de 

l 'Empire Princeps 'Imperii ,  auroient 

entièrement appartenus à l 'Empire ,  
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^uand même on leur auroit  accordé 

aysc les droits Régaliens une fouve-

raineté complette ê>r le  droit  d 'Am-

baflade; cet  affujett if lement de Tor­

dre des Çheyajiers à l 'Empereur 

ù l 'Empire a ceiîé,  comme auffi  ces 

prérogatives par leur foumiflTion 

leur retour à i 'obéiffance des Rois,  

leur réunion au Corps de la Ré­

publique de Pologne. La Prufîe ap­

partenante aux Chevaliers,  devint 

alors une province de la couronne, 

les Grands Maîtres devinrent Con-

feillers, c'eft-à-dire Sénateurs Prin­

cipes Conjiliarii ,  y le Roi devint leur 

chef,  leur Seigneur,  leur Maître na­

turel  ,  & comment auroient-i ls  pu 

alors jouir du droit  d 'ambalTade au­

près de celui dont i ls  étoient devenus 

les fujets.  

Les premiers pas de retour à cette 

foumilTion furent faits du tems de 
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Cafimir le Grand, à i 'occafion de la 

Poméranie & des terres deCiilm^; 

de Michalow, que l 'excès de puil-

fance d'une part ,  la médiation 

foible & équivoque de Jean Roi de 

Bohême & Charles Roi de Hongrie 

de l 'autre ,  firent céder aux Che­

valiers ,  cependant ceux-ci s 'a-

hligerent,  en reconnoi(Tance du pou­

voir fuprême, in recognitiçnetn fupre-

mi dominii,  de payer tous les  ans 

une certaine fomme & d'ofTVir des 

préfens déterminés.  Mais ce retour 

fut  entièrement confommé & avec 

toutes les folemnités requifes,  du 

tems de Cafimir fi ls  de Jagellon, 

puirqu'en premier l ieu,  dès Tannée 

1454. tous les états de Prufle re-

noncerent à Tobéiffance du Grand 

Maître &; de l 'Ordre,  comme les 

Chartes originales le prouvent ; lia-

que renuntiamm Reverentia Vejirœ hO' 
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tnagium per prcefentes. C'eft  pourquoi 

nous déclarons par les préfentes que 

nous nous tenons libres de tout hom­

mage à Votre Kévérencei Et le 

Grand Maître cherchant à s 'appuyer 

de l 'Empereur & de l 'Empire > les 

mêmes Etats lui  diCent nettement,  

qu' i ls  ne Te croyent pas loumis au 

Iceptre des Empereurs,  {i)  Enfuit© 

le Grand Maître jui  même Louis 

Erlichshaufen en négotiant,  agif-

fant tant au nom de la Livonie,  

également poUedée par l 'ordre,  que 

de la Pru/Te, fe foumit au Roi en 

l 'année 1466. fe déclara Ton vaf-

fal  avec le refte de la Prufle,  qui 

avoit  été lail îée fous fon pouvoir;  

ce qui fut  Iblemnellement conclu &: 

(/) Nunquani nos reniur fubjeftos elfe 

liiiperiali ditioiii. Fidc Corp, Diploin. 

Polon. 
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arrêté à 'Thorn, & fe l ia fi  intims-

menc & fi parfaitehient avec la Po­

logne ,  qu'i l  s 'engagea même d'an-

nulîer & anéantir  totis les droits 

que lui oU fes predecefl^iiirs aUroient 

obtenus des Empereurs ,  oU de tou­

te autre puiffarice de la terre ,  rela­

t ivement à là Poméranie.  (XO Quant 

à la portion de terres qui lui  avoit  

été laiHee eri  Prufle de l 'autre côté 

(/d) Onines iiifcripliones , donationcs ,re-

nuntidtiones f cesjiones, con/ihiiatio-

nes, literas, privilégia , insï ruinent a, 

&c: in fauorem TilagisT^ri & ordinis, 

per futnmos pohtijices, iniperatorcs , 

Rcgcs &c: abolanûs , extingàiinus , 

môrtijicamus. Nous abolifTons , étei­

gnons , amoirtinbhs toute infcription , 

donation, renonciation, cefïion, con­

firmation , lettre , privilège , charte 

donnés en faveur du Maître & de 

l'Ordre, par les Souverains Pontifes , 

Empereurs, Rois, &tc. 
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de la Viftule vers le levant j &; les 

domaines,  hors des terres de PruOe, 

qu'i l  devoit  'gouverner immédiate­

ment comme Vaflal  'du Roi & de 

la Couronne & dorénavant comme 

Confeil ier ^-un des Princes du mê'  

me Roi de Pologne, conformément 

aux loix féodales,  i l  s 'engagéoit ,  de 

ne reconnoître parla fuite pèrfonne 

pour fon Seigneur^ excepte ' le Roi 

de Pologne &: le Pape 'V Nullum a-

•linm prœter fummum Pontijicem, quàm 

prœfatum Domintim Cafimimm Regem 

fucceffores fuos reges Polohiœ, pro 

noftro ccipite Superwre recognofci-

mus. Outre le fouverain" Pontife,  

nous ne reconnoifTons pèrfonne pour 

notre Chef & Supérieur,  que le dit  

Seigneur Cafimir Roi fes Succef-

feurs Rois de Pologne. 
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Ce Grand Mtîître mit  le fceau à 

Ion indépendance des Empereurs ôc 

de l 'Empire d'Allemagne & à fes 

l iaifons avec la Pologne, en réunii-

lant à perpétuité la Prufîe avec la 

Couronne, fa Nation avec la Na­

tion Polonoife. Cui qmdem Domino 

Cafimiro Régi SiïcceJJoribus fuis regihus 

^ regno Poloniœ ^ non ^ nojîros Suc 

cejjores, prœlatos , milites > vajjallos ̂  

fubditas, terrasque omnes nojîras , a no-

his mne pojjejjas, ^ m po/îemm po[fi-

dendas, etiam in terris paganorum, 

extra terras PruJJïœ (C'eft-à-dire en 

Livonie ) perpetuo conneêiimus, jun-

gimus y unimiis, invifceramus ex con-

ditiane rejpe^u, ut nos prœfati 

omnes terrœ nojîrœ, atque homines in 

illis degentes in Pniffia, fimus ampîius 

£5® de catero unum individuum cor­

pus , ma gens , unus populus, 

Nous 
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Nous lions,  uniffons,  joignons 6? 

incorporons ,  nous,  nos Succefleurâ,  

prélats,  nobles i  vaflaux & fujets,  

toutes les terres que nous polTë-

dons actuellement,  ou que nous pof-

féderons par la fuite,  même dans 

les contrées payennes & hors des li­

mites de la Prufle » au dit  Seigneur 

Cafimir Roi,  à fes SuccelTeurs Koi» 

6c au Royaume de Pologne, à con­

dition que nous ^ nos terres & les 

hommes qui y habitent en PrulTe no 

foyent a l 'avenir qu'un feul Corps 

indivifible une nation; un peuple.  

&Ci 

Ce même Grand Maître pourref-

ferrer les nœuds de l 'union entre les 

deux Nations j  s 'obligea d 'admettre 

à fon ordre une moitié de Cheva­

liers Polonois Natifs,  ce qui autre­

fois n'^avoit  pas été en ufage; i l  s 'o-
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bligea de ne jamais rompre ce traité 

en ie laiffant entraîner aux invita­

t ions ou perfiiafions de tel  Prince 

étj*anger que ce fut;  il  s 'engagea 

d'aiï ifce/  le Roi de Tes Confeils de la 

même manière que le fjAifoient par 

leur devoir les autres Sénateurs Po-

lonois, more aliormn prcelatorum, 

Pnncipum hononim regni Polon:œ 

ajjiftere ;  i l  s 'engagea de ne faire au­

cun traité avec perfonne fans le 

confentement du Roi ; nec fine fuo^ 

Succefj'orum fiiovitm Regum Poloniœ, 

Confiîio f confenfu , voîuntate, ciim qui-

hîiscunque pevjonis quactinque prœfulgcant 

d îgnitate, Statuemus ,Jirmahimus aliqua 

fœdera. Il  déclara que fes Succef-

feurs feroient tenus dans Tefpacede 

fix mois après leur éleftion ,  de prê­

ter en perfonne ferment de fidéli té 

au Roi à la Couronue. Enfin,  

d 'Allemand étant devenu Polonois ,  
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Sénateur Confeil ler du Roi ;  oé 

Grand Maître, Princcps ConjUia-

nus régis regni^ i l  obtint  féance 

dans le Confeil du Sénat; ac mprce-

fati Domini Cafimiri Régis Jiiorumqiie 

Succejjorum regurti Polonice fmiftra 

parte prmarmm hahere locum ^ fef-

fîonem. Il  aura place & féance dans 

le confeil  du fufdit  Seigneur Cafimir 

Roi & fes Succefl 'eurs Rois de Polo­

gne, fera Je premier en rang ÙL 

leur côté gauche. Et il  prêta Its 

même ferment,  que les Sénateurs 

de Pologne ont accoutumé de prê­

ter ,  en promettant d 'être fidèles au 

Roi & à la Couronne, d 'avancer 

leur profpérité,  de donner un Con­

feil  f idèle en tout ce qui concerne les 

aflaires nationnales,  & d'obferver 

religieufement le fecret .  

De tout ce qui vient d 'être rap­

porté ,  d'après les " i rces diploma-

Cs 
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t iques,  parrappcrtau changement 

d 'Etat  de ia PrufFe 6^ du Grand 

Maître,  celle-là étant devenue pro­

vince,  & celui-ci  Sénateur de la 

Pologne, i l  eft ;  aifé de conclure,  

quelles l 'ont les prérogatives qui 

lui  font demeurées,  & fi d 'après cel­

les qu'on lui a  laifiees on doit  lui  

attr ibuer une Souveraineté,  une in­

dépendance fi  abfolue,  qu'à t i tre dis 

f ief elle ne foit  obligée qu'au fimple 

hommage; par conféquent s ' i l  jouit  

du droit  d 'Ambaflade, tandis que 

mis de niveau avec les Sénateurs 

Polonois,  Princeps, Confilarius, i l  

étoit  devenu leur compatriote,  leur 

collègue, membre du confeil ,  

s 'etoit  réuni comme valVal & mem­

bre de la République avec la Nation 

Polonoife.  

Depuis l 'époque de cette union, 

fdumiffion ,  incorpor^it icn,  les Grands 
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JVlaîtres,  Henri  de Plauen, Henri  

Richtemberg &: Martin Truchfes re-

nouvellerent ledit ferment, jusqu'à 

la célèbre révolution arrivée dans 

leur ordre ,  quand cette même Pruiïe 

changea d 'état ,  prit  le t i tre de 

Duché, en laveur d 'Albert  Marquis 

de Brandebourg,dernier Grand Maître 

en Pruffe de l 'ordre Teutonique qui 

alors y fut aboli .  

Ce nouveau Prince,  de Grand 

Maître devenu Duc, Diix in Prujjîa ^ 

par la grâce &; bienfaifance du Roi 

Sigifmond I .  en l 'année 1525. à l 'e­

xemple du quel le Roi Sigifmond 

Augufte accorda en 1561. à rilhtjîre 

Seigneur Grand Maître de Livonie, U 

titre de Duc y de la même manière ^ 

avec le même rang, titre privilèges 

que Yavoit ci devant acquis le Seignen^r 

Duc de Fruffe; ce nouveau Duc > 
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dis-je,  n 'eut d 'autres prérogatiYe.ç 

en partage, furtout de celles qui 

font relatives à la fouveraineté,  que 

celles qui avoient été accordées à l 'es 

prëdécefleurs les Grands Maîtres.  

C'efl  ce qui efl:  clairement démontré 

par le diplôme d' invefti ture donné 

à Cracovie l 'année ci-dellus rap-

.portée.  ^ Le Roi Cafimir avoit  ac­

cordé aux Grands.  Maîtres certains 

droits régaliens ,  c 'eft-à-dire des pré­

rogatives appartenantes ad jus ma-

pPaticiim au droit  deMajefte,  çom-

ine celle de battre monnpye ,  d'é­

tablir  des douanes,  d 'eriger des tr i­

bunaux, mais ces prérogatives n'éle-

voient jamais le valTal julqu'à le 

rendre égal au Seigneur iuferain ;  

car dans notre nation même TAr-

chevêque de Gnelhe & TEvêque de 

PoTen ont eu le droit  de battre mon-

Hoye, plufieurs Villes en ont jouis» 
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6c en jouiflent encore.  Le droit  

fupr 'me d'adiîi inifl :<er la juflice lans 

appel & ayec l 'ufage du glaive elt  

refté au Primat comme Duc de Lo-

wicz; à l 'Evêque de Craccvie com-

l'ne Duc de Severie ,  à celui de War^ 

mie* comme ci devant Prince de 

l 'Empire ,  à l 'Evêque de Ptock 

comme Prince de Puhufli : ,  ce­

pendant aucun d'eux ne jouit  de la 

prérogative d 'envoyer,  à t i tre de 

droits régaliens des Miniftres;  aucun 

d'eux n'a le droit  de Légation. Ce­

pendant Sigismond L en comblant 

de l 'es faveurs ledit  Duc Albert  dans 

la Charte à lui accordée à Dantzig 

dans-le mois de mai de la dite an­

née ,  ordonne exprelTément que les 

droits régaliens à lui oétroyés,  le 

rendent égal non pas aux Princes 

d 'Allemagne ,  mais à ceux de Polo­

gne. De nique jiirïsdicfioncm potejîa-
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'îemque illam haheat exerceat in ier*: 

ris fmSy qitam aliquis princeps regni 

noftr'i meîiui habere dinofàtur m terra 

quam hahet ( l)  Et quels font ces 

Princes? Les Ducs de Mazovie 

avoient difparu.  Les Princes ori­

ginairement ifl l is  des Ducs çle Li-

thuanie ne s 'élevoient plus au dei-

fus du relie de la NoblelTe, i l  s 'en-

luit  que par ces Princes an entendoit  

les Senateurs parmi lesquels le Pri­

mat eft  premier Prince,  céf t rà-dire 

le premier de ceux, qui dans le Sénat 

compolent le confeil  public.  

(/) Voyez le Code Diplom: Enfin qu'il 

ait & exerce ce pouvoir & cette Ju-

xifdiftion fur fes terres, que tel au­

tre Prince de notre Royaume eft re­

connu avoir de la meilleure manière, 

fcir les terres qui lui font propres. 
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Le Duc de PrufTe étoit  tout de 

même fujet  & vaOal du Roi,  tout 

de même fon Confeil ler,  ou Séna­

teur,ayant voix fëance au Confeil ,  

tout de même obligé à difïerens de­

voirs bien plus confidérables que 

celui d 'un fimple hommage, comme 

l 'étoient ci-;devant les Grands Maîtres.  

Ajoutez à cela ,  que fon fief étoit  

réverfible à la couronne dans le cas 

d 'extinélion de la l igne mafculinedes 

Ducs,  condition à laquelle on n'a-

voit  foumis ni le Grand Maître,  ni  

la religion, dans la fuppofit ion que 

cet  ordre ne s 'éteindroit  pas par 

le changement de religion, de pro-

feffion d 'habit .  Mais entrons 

dans quelques détail .  

I l  a été ftatué dans ce traité fait  

le Dimanche des Rameaux de l 'an­

née 1525. Jmo. ^ue le nouveau Duc 
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prêtera ferment;  Dominus Albcrtius 

Marchio Regiœ MajeJîati ^ regno Po-

îoniœ juramenhim, uii naturaU ^ hct-

reditario domino fiio prœftare^ ^ je 

in pojîerum erga ejus regiam majella* 

iem in omnibus fient principem vajal* 

km erga Dominum fuitm hœreditarium 

do jure decet,  obedientiam exhihère. Le 

Seigneur-Albert .Marquis fera tenu 

de prêter ferment à fa Majefté le 

Roi & le Royaume de Pologne com­

me à fon Seigneur naturel  ^  hé­

réditaire & fe 'comporter envers fa 

Majefté Royale en tout,  comme il  

convient de droit  à un Prince vaf-

fal  envers fon • Seigneur héréditai­

re en lui  rendant une exaéte obéif-

fance. 

Les Princes feudataires obligés 

feulement à un fimple hommage, & 

quant au refte égaux à leurs fufé-

/ 
/ 
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rains ,  & jouilVans du droit  d 'Am-

balîade, comme eft  le Roi des deux 

liciles à l 'égard du Pape, ne recon-

noiflent point de tels deyoirs,  com­

me eft  celui d 'être en tout obéiT-

fans, in omnibus ohedientiam exhi-

here. 2do. 11 a  été ftatué que le Duc 

les SuccelTeurs feront niaintenus 

dans la pofi 'effion de ces feuls pri­

vilèges , qiiœ hune tranfaêïioni fu-

perioritati Kegiœ Majejîatis non repu-

gnabunt, qui ne feront pas trouvés 

contraires à cette tranfadlion & à 

la fupériorité de fa Majefté Royale.  

Par cette expreffion on entendoit  

fans doute l 'çntier abolilTement de 

tous les autres privilèges-,  moyen­

nant lesquel le Duc ,  comme Mar­

quis de Brandebourg avoit  pu fe 

.procurer d 'Allemagne quelque nou­

velle conceffion ,  ou bien renouvel-

1er èc faire revivre quelque ancien 
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droit ,  qui i 'auroit  rendu égal au 

Roi,  ce qui eft  encore plus expref-

fément confirmé par les expreflions 

ultérieures de la dite tranfaftion de 

Cracovie. Item quod Dux Prvffice ^ 

omnibus priviîegiis ^ jiiribus huic cùri' 

ira&ui rc^ugnantibus, five m a Fonti-

Jicihiis maximisy Imperaiorïbus, princi-

pihus vel Regibus Poîoniœ profeêla, 

nunc in perpetiium renuntiare^ ^ 

ea in munus Regia Majeftaiis conjî-

gnare debet.  Il  eft  ftatué,  que le 

Duc de PrulTe doit  renoncer pour 

le préfent & à perpétuité à tous 

les privilèges & droits contraires 

à la préfente tranfaârion, quand 

même ils leur auroient été accordés 

par les fouverains Pontifes,  les Em­

pereurs,  les Princes,  &: même les 

Kois de Pologne, & qu*il  fera te­

nu de les configner entre les mains 

de Sa Majefté.  ^tio.  Le Duc outre 
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le fimple hommage, qui par Toi 

mcme ne î 'auroit  point (oiircrait  au 

droit  des gens ne l 'auroit  point 

dépouillé des prérogatives de léga­

t ion, s 'eft  encore engagé à d'au­

tres devoirs énoncés dans ibn fer­

ment &: dans plufieurs autres tran-

faftions conlecutives.  Entre autres 

devoirs eft  celui de fournir  ̂  ie  be-

foin de la République le requérant,  

un certain nombre de troupes,  

de venir dans certaines occafions 

Jui même perfonnellement.  4(0.  I l  

a  été ftatué qu' i l  y auroit  l ieu à 

l 'appel des ji igeimens du Duc à ceux 

de fa Majefté.  Et bien que les pa­

tres de foumilTion n 'ayent touché 

cet  art icle que d'une manière vague 

& générale,  cependant le Roi Si-

gifmond Augufte l 'a  ordonné ex-

prellement dans des tems pofté-

rieurs.  ^to. Il  a été ftatué,  que le 
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Duc anroit  place dnns !e confeit  ,  

comme l 'avoit  le Grand Maître des 

Chevaliers. Ouoâ Punceps de PruJ-

fia primum cf' proxiumm locinn in 

confiliis terrarum, cûmitiis ^ pnhhcis 

conuentihus apitd Rsgiam Hlajclîatem 

habare debet.  Que !e Duc de Pruf-

fe doit  avoir la première place &C 

la plus prochaine de Sa Majefté 

Royale,  dans les confeils des Pro­

vinces,  les Diètes les Afiemblëes 

publiques.  Et comme le Duc de 

Prufle demandoit  enfuite la pré-

miere place à main droite dans le 

Sénat,  Sigifmond Augufte étant à 

Petricau; en l 'année i55o« ordonna 

qu'on répondit  à l 'on député de la 

manière fuivante; Oitamohrem cum 

m pacfis cum lUuJîri Domino Duce ÎO' 

eus de JeJfione fcriptus fit, ut in utram-

que partem trahi pojfit, iuterpretatio-

nem ejus ex pa^is cum magijiris initis. 
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petenâam ejfs ^ Sacra Rcgia lïlajcftas 

exij}.miat, prœfcrtim mm ReuerenâilJlmo 

Domino Gnejncnfi Archiepifcopo âextrcs 

inanus îocus perpcfiia confuetiidms de^ 

heatur. L'endroit  des pactes conclus 

avec ri l lnflre Duc de PrufTe ,  où il  

eft  parlé de la place qui iui  convient,  

étant tel ,  qu' i l  peut être expliqué 

de différentes manières ,  Sa Maje-

fté eft  de fentiment,  qu'on en doit  

chercher l 'explication dans les pa-

ftes conclus avec les Grands Maî­

tres ,  d 'autant plus ,  que par une 

contume perpétuelle la place à main 

droite eft  due au Reverendiïï ime Ar­

chevêque de Gnefne. En effet  les 

Sénateurs de Pologne affemblés en 

Confeil ,  participans avec le Roi 

à l 'autorité fuprême, ne cédoient ni  

aux Ducs de Prufle,  ni  â ceux de 

Courlande, comme on le fera voir 

cl-delTous.  Et afin que l 'accelî ion 
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de ce nouvèaii  Confeii leir  h 'occnfioa-

nat quelque clifpute dans le Sénat 

de Pologne, on ajouta aux ti tres 

du Primat celui de pritnus Pnnceps, 

tandis que le Duc devoit  avoir la 

premiere place la plus prochaine 

du Roi à main gauche» 

Le Duc de PrufTe n 'ayant que ces 

prérogatives attachées à Ton rang &; 

que les pactes de l ' invefti ture lui  a-

voient attr ibuées,  il  eft  manilefte ,  

qu'on n'en fauroit  attr ibuer de plus 

grandes au Duc de Courlande, auquel 

les Rois de Pologne ont accordé le 

t i tre les attributs de Ducs de la 

même manière qu'aux Ducs de Pruffe.  

Or ceux-ci,  étant par la teneur des 

padles.vafiauxôi Confeil lers de même 

qu'étoient les Grands Maîtres,  obli­

gés à différens autres devoirs,  & par 

conféquent nullement égaux aux 

Rois 



•yc 49 ) 'c 

Kôîs l  dëpoùi vlis par le droit  mêmë 

du privilège de légation, qui dérive 

uniquement de la puifî l^nce fouve-

ràine & indépendante de qui que ce 

foit ,  j ignore fur quel fondement le 

Sieur Zugehoer prétend être Mini-

l îre égal aux autres Miniftres des tê­

tes couironnées jouir de la protec­

tion du droit  des gens,tandis que cette 

prérogative n'appartient qu'aux Mî-

il if tres des Princes,  qui jouifTent entr" 

etix de la pui(Tance fouveraine , com­

potes fummi imperii inter Je ,  ^  dont 

les états voifins ou éloignés,  n» font 

point des Provinces renfermées dans 

des états plus vaftes &; indépendans ,  

qiii  enfin peuvent agir  par eux mêmes 

félon leur bon plaifir  & d'urte manière 

i l l imitée ,  fans avoir befoin de s 'eit  

rapporter à ces puiflances étrangères 

defquelles s ' i l  rélevent,  cen'eftqu» 

par un fimple hommage cerémoniel,  
D 



X 50 X 
cxprelTémenc recornu pour tel  par 

les conventions.  

On pourroit  objefter ici ,  que les 

Grands Maîtres de Livonie s 'étant 

féparé de la dépendance des Grands 

Maîtres de Prufle,  bien avant la 

création des Ducs de Prufle & le chan­

gement furvenudanslegouvernement 

des Chevaliers en Prulîe,  avoient 

leurloix fouveraines,  leur état  indé­

pendant,  &, quant à la fouveraineté,  

étoient égaux aux Rois de Pologne ,  

puiTqu'i ls  leur envoyoient &: en re-

cevoient des Ambaiï 'ades ,  puifqu'i ls  

concluoient avec eux des tranfaéfcions 

concernant les l imites &:desall iances; 

puifqu'i ls  les traitoient d 'amis &; de 

voifins,  & en recevoient de fembla-

bles t i tres;  que de plus,  les dits 

Grands Maîtres de Livonie dépen-

doient de l 'Empereur & de l 'Empire.  
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Guillaume de Plettemberg ayant 

acquis à deniers comptans l ' indé­

pendance du Gi^and Maître Albert  de 

Brandebourg en 1521 devint Prince de 

l 'Empire.  Cliarle-Quint lui  accorda 

une place à la diète dé l 'Empire avec 

rangée voix  ̂  i l  accorda de plus aux 

provinces de Livonie le privilège de 

pouvoir appel 1er à la chambre Impé­

riale de Spire dans les procès où 

le Grand Maître feroit  pris à partie.  

Ketler lui  même dans fa tranfaftioii  

palTee avec le Roi en 1560 le 14 Fé­

vrier à Riga,  donne à la Livonie le 

nom de Province du S.  Empire Ro­

main. On pafle fous fi lence plufieurs 

autres tranfaftions originales paflees 

dans le tems, & qui prouvent,  que 

les Empereurs font entrés pour beau­

coup dans les diffërens furvenus entre 

^ le  Grand Maître de Galon & Guil­

laume dé Brandebourg Archevêque 

de Riga. Da 
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Nous pourrions bien nier cette in­

dépendance de droit des Grands Maî­

tres de Livonie de la Couronne de 

Pologne, dans le tems qu'i ls  fe font 

réparés de la PrulTe, car quand à 

l ' indépendance de fait  nous fommes 

fort  éloignés de la leur dlfputer.  

Les Grands Maîtres provinciaux 

de Livonie fe réunirent complet-

tement à ceux de PruITe /  pour ne 

former avec eux qu'une feule & mê­

me aflemblée religieufe,  c,omme l 'af­

firme la buUe de Gregoire IX. de 

l 'année 1238 ̂  pai" laquelle i ls  ont été 

incorporés à l 'ordre des Chevaliers 

de Pruiïe. Ipfonim ordini memoratos 

prœceptorem fratres uniendos diixi-

mus y citm bonis omnibus eorundem. 

Nous avons jugé à propos d'unir le 

dit  Maître 6>c rel igieux à leur ordre 

des Chevaliers de PrulTe )  conjoin­
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tement avec tous leurs biens.  Les 

Maîtres de Livonie reconnoillbient 

pour leur chef le Grand Maître de 

PruQe. C "O Par conféquent lorf^ue 

celui-ci  le fournit  aux Rois de Po­

logne dans la perfonpe de Louis 

d 'Erlichshaufen, les Grands Maîtres 

de Livonie, du moins mdire&einent, en­

traient en fociété de çette foumiffion, 

d 'autant plus que dans les paftes de 

foumifiTion du fufmentianné Grand 

Maître de PrulTe, on trouve qu'i l  fe 

foumet même pour les pays fitués 

hors des l imites de laPrulVe^x/m ter» 

ras PruJJiœ & dont Tordre des Cheva­

liers eft  en poiTeffion. Déplus nous 

ne faurions concevoir par quel droit  

( /n-} C'eft à ce Maître de la Prnfie que 

l'Empereur Frédéric II. a conféré Ja 

Courlande & l-a Semigalle dans laper-

Ibiine de Hohenlohe en 1243-
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Je Grand Maître Albert  de Brande­

bourg étant lui  même en la qualité de 

Grand Maître de l 'ordre & conjoin­

tement avec l 'ordre,  fournis au Roi 

de Pologne, Ton vaiïal ,  fon Confeil ler 

& fon Sénateur,  & d*ailleurs étant le 

Chef & le Supérieur du Maître de 

Livonie Plettemberg, auroit  pu éle­

ver celui-pi à  un rang Supérieur au 

fien le rendre égal aux Rois de 

Pologne, fans fe rendre coupable de 

féiopie envers fon Souverain,  

Mais accordons gratuitement,  que 

ïes Grands Maîtres de Livonie après 

Jeur féparation des Grands Maîtres 

de Prufle,  ont été de fait  indépendans 

des Rois de Pologne, & vaflaux des 

Empereurs & de l 'Empire,  i l  eft  un 

principe de droit  généralement adop­

té ,  que les derniers engagemens font 

ceux qui obligent ; pojîeriora îigant. 
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Les pactes de foumiffion conclus du 

cems du dernier (irand Maître Ketier 

fervent de fondement à une fnTjple &: 

unique dépendance des Livoniens de 

la Nation Polonoife ,  ôc à une entière 

indépendance des mêmes, de l 'Em­

pereur & de l 'Empire.  Ces pactes ac-

cordent- ' i ls  quelque égalité au Grand 

Maître avec le Roi,  accordent-i ls  par 

conféquent le droit  dè légation ? Laif-

fent-i ls  fub/ifter quelque traces d'une 

ancienne dépendance des Empereurs 

de l 'Empire ? Point du tout.  

Les Nations tenues par les l iens 

du vall 'elage dans la dépendance 

d'une autre,  ne font obligées à re-

connoître la fouveraineté de leurs 

fuferains,  qu'autant qu'elles en font 

foutenues,  protégées,  défendues,  fi  

cela fe peut faire.  La Livonie à été 

abandonnée des Empereurs & de 
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TEinpire,  au milieu des plus grandes 

calamités,  que les Suédois & les Ruf-

fes faifoient fouffrir  au Grand Maître 

à l 'ordre.  Ce furent les Polonois 

qui vinrent à leurfecours,  ce furent 

les Polonois,  qui les premiers con-

traftèrent avec eux une all iance; 

les I^ithuaniens répandirent leur fang 

pour eux ,  ôi tel  fut  le motif  de leur 

foumifiion comme on le peut voir par 

les pades de foumifiion. 

D'abord les Plénipotentiaires,  dç 

toute la Livonie ,  ayant à leur tête 

Philippe d'AItenbokum fous-juge de 

Courlande, dédarerent folemnell .e-

ment, qu'ayant attendu en vain l'affif-

ience de Sa Sacrée MajcJîé Impériale , 

des Kîe&eurs àf autres Co-états du S, 

Empire Romain ^ de la Nation 

Germanique , voyant pendant Vefpace de 

4 années leurs prières, leurs requêtes » 

S 
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leur, repr^fcniations méprifces, ils ne pou-

voient plus douter , quon les abandonnait 

à la merci de leur fort, fans fecoursy fans 

dèfenfe, fans aucune çfpérance d'être 

gjpjlés. 

On répéta prefque les mêmes ex-

preffîons dans les padles de foumif-

fion ; C'ejl pourquoi rIlluftnffime 

Magnifique Gothard, la NohlefJ}, les 

Villes, les Etats de ces contrées en gé­

néral y confidèrant d*une part que toutes 

les mefures domejiiques, tous les confeils, 

qu'ils, auroient pû prendre i font entière-

rement bouleversés ; d'autre part quils 

font privés de tout fecours étranger y nom­

mément de la part de Sa Majeflé Impé­

riale £5^ des Etats de V Empire Romain^ 

^c. 

Les chofes étant dans cet  état  en 

Livonie ,  les Chevaliers prirent la 
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réfolution de fe foumettre au Roi Ôc 

à la République. Se voyant dejlituès 

de tout fecours étranger, après itne mûrd 

délibération y d'un commun confeil de 

ravis unanime de tous, ils fe font fournis 

eux leur province à notre puijjance 

notre gouvernement, ^ fe Jont unis 

incorporés à perpétuité à nos Etats 

domaines , de la même manière que 

les terres de PruJJ'e. Et afin que cette 

Toumiffion ne portât  au Grand Maître 

quelque préjudice en Allemagne & 

auprès dp l 'Empereur,  qui quelque 

tems auparavant avoit  mis Albert  

Duc de Pruire au ban de TEmpire,  
I 

le Roi Sigifmond Augufte s 'engagea, 

de prendre tous les foins ^ d'employer 

tous les moyens convenables, par le mi' 

niflwe defes envoyés, ou par jes lettres, 

pour obtenir que les efprits df les vo­

lontés tant de Sa Majejlé Impériale, que 

des autres ordres de 1 Empire, nom-
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mèment ân Grand Maître de TOrdrê 

Teutonique en Allemagne Je portajjent a 

approuver la nècejjïtè de cet événement. 

Kt (t cela ne pouvait rèujir y le Hoipro-

mettoit de contribuer de tout fon pou­

voir , à ce que ni le Duc, ni Jes fujets 

ne foiiffrilJent de cette fo-umiljîon, quiine 

npccffitè ahfoliie avoit occafionhèe, aucun 

dommage, ni dans leur honneur 'cf" bon» 

ne renommée, ni dans leurs biens 

propriétés, quà ce titre ils ne foyent 

expojés au ban de VKmpire ou quel-

qu autre châtiment, ou s^ils Vencouroient, 

de faire enjorte, que cela ne caufe aU' 

Clin tort à perfonne ni en particulier, m 

comme membre de la Nation. En ef­

fet  ie même Roi Sigifmond Augufte 

agit  fi  efficacement auprès de l 'Em­

pereur Ferdinand fon beau père,  que 

Jes Livoniens obtinrent une entière 

l iberté de s 'unir  à la Pologne ;  fans 

craindre (quelque pourfuite de fa part .  
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Qtt) Auffi  ne voit-on dans les ades 

publics aucun décret ,  qui mette au 

ban deTErapi^-e le Duc de Courlande, 

comme il  y en a eu contre Albert  

de Jirandebourg, lorfcpe Sigifmand 

î ,  faifant uTage de Tautorité,  qui 

lui  competoit ,  de Grand Maître,  le 

fi t  Duc relevant de Sa Couronne. 

Le Grand Maître de Livonie étant 

ainfi  raOuré,  & mis l 'abri  de toute 

pourfuite de la part  de TEmpereur & 

de l 'Empire ,  fe fournit  à  la Pologne, 

certainement en lui  conférant 

alors ce fief,  on nV jamais prétendu 

le revêtir  d 'un pouvoir Souverain 

indépendant ,  tel  que l 'ont quel­

ques fois les Princes tenus à un 

iimple hommage, & qui par confé-

Fid Corps Biploin. Et Defcription 

de la Livonie imprimée à Utreclit. 
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qtiént joui fient du droit  d 'Ambaf-

fade. 

La Courlande efl;  devenue membre 

de la République & province du 

Eoyaume de Pologne ,  & la Pologn;? 

ceflant d 'être par rapport  à elle une 

puilVance étrangère^ a acquis fur 

elle les t i tres de fouveraineté nà-^ 

turele & irrévocables.  Le Roi Si-

gilmond Aiigufte en formant deux 

Duchés de la Livonie,  qui s 'étoit  

foumife,  un au delà du fleuve Dunai 

qui appartiendroit  immédiatement 

à la Couronne, comme Duché Rojal,  

l 'autre en deçà du même fleuve fous 

le nom de Duché de Courlande &€ 

de Semigalle,  de tous les deux con-

fti tua une province de la Républi­

que ,  la Province de Livonie j  les 

deux parties de cette province dif-

féroient accidentellement entre elles 
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pnr rnpport  au gouvernement inté* 

r ieur,  puifqua dans l 'une il  établi t  

RàdziwiU pour Adminiflrateur ,  dans 

l 'autre i l  créa Ketler Duc ;  mais 

dans le fbnd & par rapport  à la 

fouiîJÎfTion au Trône ik à la-Répu­

blique ,  l 'une & l 'autre etoit  dans un 

égal alTujett if lement.Entre lesDuchés 

dont les Rois 'de Pologne prennent 

les t i tres ,  ils s 'appellent auiïi  émi­

nemment Ducs de toute la Livonie,  

comme autrefois i ls  s 'appelloient 

Ducs de toute la Prufle, umverfce 

Pmjfiœ ,  mais les Ducs dé Cour lan­

de ne s 'appellent que Ducs de Cour- > 

lande & de Semigalle en Livonie,  

pour indiquer que leur fief n 'eft  

qu'une partie confti tuante de cette 

province dont la totali té eft  la pro­

priété naturelle & héréditaire du Roi,  

& de fa Couronne. Les Ducs de 

Courlande ne font que des Ducs 

I 
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provinciaux, de même qu'autrefois 

les Maîtres de Tordre ,  n'étoient que 

des Maîtres provinciaux relativement 

aux Grarids Maîtres de Prufle ,  avant 

qu' i ls  fe fufTent rachetés de leur dé­

pendance. Ils  font Vice-Rois héré­

ditaires de la partie de la Livonie 

qui confti tue la Courlande, ainft  

que les nomme le Koi Sigifmond 

Augufte dans fa lettre à Ketler en 

1566. écrite de Lublin Je i .  Août.  

Cumquc lîlujlritas vcftra , nojîntm per 

Livoniam Giihcrnatorem îocum te» 

ncntem agat Et comme votre 

Il luftri té exerce Temploi de notre 

Gouverneur Lieutenant en Livonie.  

Le ti tres de ces Ducs provinciaux 

font l lhijîris ,  lllujînlfimus les mêmes 

que le Roi Sigifmond Augufte don-

noit  à Radziwill  &: Chodkiewicz 

fes adminiftrateurs en Livonie,  & 

ceux-ci recevoient de Ketler des 
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titres ,  qui exprimoient une pniTaite 

égalité entr'eux & lui, dominiis 

Jratcr nofter chariljimus. La NobleOe 

& les vil les de Livonié ,  fe décla­

rèrent de leur côté valTaUx & fûjets 

des Rois de Pologne, dont en 

échange elles reçurent la confirma­

tion de leurs droits & libertés & une" 

formé dé gouvernement telle ,  qu'el­

les devoient l 'at tendre de fes fou-

yerains ,  cependant elles ne le ré-

feiverent point le droit  de légation, 

mais feulement de députation, les 

befoins de la province le requérant.  

Ce valTelage offert  de leur part ,  

fut  impofé aux Ducs par les Rois ,  

qui leur conférèrent les marques 

les privilèges des Ducs ,  i ls  n 'ont 

pas donc ce pouvoir i l l imité,  d 'agir  en 

ce félon leur propre -arbitre,  fe con­

tentant d 'un limple hommage céré-

moniel > f i t  i ls  font obligés dans 
plu-



X 6? X 

pluîieurs circonftancés détâil lééè 

dans les padtes de foumifîion dedans 

d 'autres tranfaftions de s 'adrefTer&c 

de s 'en rapporter à leur ruferain.  

Les Ducs de Courlande font yaOTaux 

du Roi &: de la République, i ls  font du 

nombre des Princes appartenans à 

la Couronne de Pologne & au grand 

Duché de Lithuanie,  i ls  n 'appar­

t iennent pour rien à TEnipire;  d 'où 

il  s 'enfuit  ,  que les ufages de l 'Em­

pire & de Tes Princes,  leur fontabib^ 

lument étranger.  Leur fief,  quoique 

d'une étendue plus conlidérable,  effc 

renfermé dans la même circonférence 

du Royaume de Pologne & du Grand 

Duché de Lithuanie ,  où fe trouvent 

compris les Duchés Principautés,  

de Lowicz,  Severie,  Sielun, Pul-

tuik,  Sfuck, & fi les pofTefleurs 

de ceux-ci font en effet  fujets de la 

E 
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République ^  s'en glorifient,  ians 

prétendre au droit  d 'avoir des Mini­

ères qualifiés tels ;  le Duc ayant fon 

fief dans le même état ,  de Taveu des 

publiciftes,  ne fauroit  prétendre à 

cette prérogative,  bien que par la 

bonté du Roi le titre de Sitperior 

Dominiis lui  ai t  été accordé. 

Nous fommes fort  éloignes de re-

fufer aux Ducs de Courlande le 

droit ,  de pouvoir,  comme partie 

intégrante du Royaume de Pologne 

comme polTefleur d 'un fief dans 

line province de Pologne, Duces 

Ciirlanàia in Livonia y & ayant par 

conféquent des affaires relatives à la 

province,  de pouvoir,  dis-je,  envoyer 

des députés des chargés-d'affaires 

munis de pleins pouvoirs,  des man­

dataires.  A commencer de l 'épo­

que de leur foumiflion jusqu'à pré-
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fent,  on trouve dans les aâres pu« 

biics des traces de pareil les dépu-

tations jpour recevoir Tinvefti tura 

pour d 'autres femblables affaires.  

La Diète d 'Union fe tenant à Lu-

blin,les Livoniens,tant ceux d'au-de­

là de laDuna Ultradunenfis Dwa/z/i ,  que 

ceux d'en-de-ça, Ducatus Cifdunenfis, 

c'eft-à-dire les Courlandois,  envo­

yèrent '  leurs députés pour témoi­

gner leur foumifïion au Roi & aux 

deux Nations,  pour en obtenir 

la confirmation de leurs privilèges.  

Les habitans de la Livoilie Tranl-

dunane s 'exprimoient ainfi  dans les 

pleins pouvoirs donnés à leurs dé­

putés; Nos Cajlcîlani f Baroncs 

Tranfdunenfis ^egiiin Livonia Ducatus, 

ut nos decct SdnEHjJimis Serenijjimi Rcgis 

nojîri ju[fiombus, nojlri adminijîratoris 

pojluîatis parerB , mittimiis noflro nomi-

E a 
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ne fpcêïahiles ijin non [ohm v'igorc injîru-

ciionis demandatonim ncgoiiorum 

omnia proponant £r agant c. 

Nous Cafteilans,  Barons du 

Duché Royal Tranfdunan en Livo-

nie,  perfuadë qu'i l  nous convient 

obéir aux ordres Auguftes de Notre 

Séréniirime Roi,  & aux demandes 

de notre adminiftrateur,  nous en­

volons en notre nom N.N.,  qui non 

feulement doivent propofer & agir 

conformément à la teneur de leur 

inftruftion, ô>c à  l 'exigence des af­

faires,  qui leur ont été commifes,  

&c. 

Le Duc de Courlande Ketler,  Bux 

in Livonia Curlandicd, donna pareil­

lement pour la même Diète les 

pleins pouvoirs remplis des plus 

humbles exprelTions. Obfequia qtio-

vis Tetnpo/c promptijfwta Sacr^ Kegia 
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Vcfir^e humillimè defero. Do-

tnme Clemnitijjhne . Injunxi Gcnuro-

Jis cf CLinjJîmis viris, jl iclibus mihidr 

IcBis Friderico Kanitz in AlAvangen^ ^ 

ML'h wU Bnino\v Ciincellurio, ut Sacrée 

Relies NLijeJtaîi l/sfirtt npmim 

mio oreUnus qiiàni fubmijfijfiins yeferrent. 

Jdcirca Sacrum Rc^Um V6-

Jîruîîi, qua par efi reverentia obfecro, 

dignetuTC , pro fus er^a me Regia Clc* 

mcnîia^ ilîis orutoribus bniignijjhnas aiircs, 

Jîdemquc indubitatam adhibcrc ̂  ^ tan-

dan lœiQs exoraîores bono rcfpoîtfo a fe 

dimittere. Obfcquentijjifiius vafuUiu, 

" J'offVe à votre facrée Royale Ma-

jefté mes fervices les plus prompts 

en tout tems ,  Très Ciement Sei­

gneur.  J 'ai  enjoins aux Généreux 

ôc très Nobles mes amés & fidèles 

Frédéric &:c.  de repréfenter en mon 

nom de vive voix certaines choies 

à Votre Sacrée Royale IWajefté^ C'efl  
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pourquoi,  avec tout le refpeét conve.- .  

nable je Supplie Votre S.  R. M. de, 

daigner,  par égard pour fa clémence 

envers moi,  écouter gracieulement 

les dits députés,  leur accorder une 

entière foi ,  & enfuite les renvoyer 

joyeux d^avoir obtenu, par une ré-

ponfe favorable ce qu'i ls  defiroient.  

Très obéiffant vaffal .  „  

La Députation, du Duc en Livonio 

avoit  le même, objet  de foumiffion 

& prières pour obtenir l 'approba­

tion des états,  que celle du Duché 

Royal d'au-de-là la Duna. Celui-ci ,  

quoiqu'i l  fe fut  rendu de fon gré 

valfal  du Roi,  en envoyant fes dé­

putés,  étoit  bien éloigné de s 'at tr i­

buer le droit  de légation ,  excepté 

le cas où il  pri t  féance à fon rang 

parmi les Sénateurs & les Nonces 

des terres, ,  & commença à entrer 
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en activité conjointement avec les 

autres membres de la Republique. En 

conlcquence Je Duc de Courlande 

confti tuant un des états de la même 

li ivonie ,  mais ne jouifTant d 'aucune 

ïo rte d 'aélivité dans les délibérations 

de la République ne pouvoit  aucune­

ment s 'arroger le droit  de légation 

acTrive,  

I l  y a plus.  Les Minifbres étran­

gers envoyés par des Princes Souve­

rains,  qui font mutuellement in-

dépendans,  traitent entr 'eux au nom 

de leurs çommettans; i ls  négocient,  

i ls  prennent entr 'eux des réfolutions.  

I l  n 'en eft  pas toujours de même des 

négociations entre les députés des 

vafîaux & leurs fuferains.  Souvent 

les réfolutions prlfes dans les affaires 

courantes font le réfultat  de la volon­

té des fouverains,  à laquelle les vaf-
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faux font obligés de fe remettre.  Ket-

1er en envoyant difî 'éreng députés ,  

munis de pleins pouvoirs 6^ d ' in(truc-

tions, ajoute à la fin ; Atque horum om". 

nium clcmentiffîmafn refolutionem Jîna-

lem conJîituUoncm^ humillimè orani inter' 

nuntii .  Sur tous ces points les députés 

prient très humblement,  qu'une ré-

ponfe & détermination finale leur (bit  

donnée. Ajoutons à cela qu'i l  y a 

appel des jugemens du DucauRoi &au 

Sénat,  non obligés de prononcer tou­

jours conformément aux Loix d-Al­

lemagne, puifque lés dites Loix Al­

lemandes,  dont i l  eft  fait  mention 

dans les padles de foumiiïîon, .onc 

feulement rapport  aux jugemens éta­

blis dans l ' intérieur de la Courlande, 

par l 'autorité Royale.  La perfonne 

même du Duc eft  jufticiable par le 

Tribunal de la Diète,  comme il  y en 

a déjà eu T'exemple fous ie Régne 
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de Sigismond ITI.  fur les perft»nnes 

des Ducs Frédéric & Guillaume, qui 

•avoient fait  tuer ou fouffert  qu'on 

tuat ,  à ce qu'on leur imputoit ,  un 

Gentilhomme Courlandois nommé 

Nolde, CommifTaire défignë par le 

Roi Sigismond III ,  & que fes lettres 

de créance mettoient à l 'abri  de fem-

blables entreprifes;  i ls  furent jugés 

pour cela pour d 'autres tranfgref-

l ions criminelles,dont on lesaccufoit  

par la Diète,  comme le prouvent 

les aéîres publics.  

Brandt Miniftre du Duc de Prufle,  

alors Eleéleur de Brandebourg, mais 

que le traité de Velau avoit  déjà af­

franchi de toute valfall i té,  fi t  faifir  

fecretement Kalkftein citoyen de la 

Prufle,  mais engagé aufervice de Po­

logne ;  il  exécuta cette violence dans 

la Capitale pendant que le Roi y 
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féjournoit .  Le Roi Miçî^el s  en plai­

gnit ,  & JBrandt fut  réyoq^ue par ioi; i  

Maître & puni.  D'où venoit  une fi  ^ 

grande différence de conduite dans 

des cas pre(que fem^labies? Certes 

cela ne pouvQjt provenir que de i ' in-

ëgalitë entre les Dues de Çourîandé 

& le Ro.i  Sigifinond ,  ôcrégalifeé pour 

ces tems là de l 'Eleéteur & du Roi 

Michel.Les,  déli ts  des IVÎiniftres repré-

fentans font fournis à la punition de 

leurs Maîtres. ,  entre lefquels & le 

Prince,  que ces déli ts ,  offenfent,  i l  y a 

une forte d 'égali té.  Si  les déli ts  per-

fonels des prinçes- ont été punis par 

la même autorité,  à laquelle i ls  é-

toient fournis comme valfaux, les 

déli ts  de leurs agensy pouvoient être 

également fournis,  car fi  le Seigneur 

inférieur reconnoît  la Loi du Seigneur 

luferain,  fon prétendu Miniftre la 

cioit  également reconnoître.  
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.  Le Duc eft  obligé de fournir à la 

République un certain nombre de 

troupes ;  i l  efc de fon devoir de met,  

Ère en exécution les fentences des 

jugemens de relation d'y obéir lui-

même ;  il  ne peut rien all iéner,  ni  

former des,  appanages de les biens ,  

ni en faire des échanges fans fagré-

ment du Roi ;  i l  lui  efi:  également 

défendu de faire des traités de com­

merce ils font de nulle yaleur,  

jufqu'à ce qu'i ls  foyent approuvés 

par les Diètes,  comme il  eft  prouvé 

par le témoignage tout récent de la 

confti tution portée à la Diète de 

Grodno. Les Traités précédens con­

clus entre Louis XIV. Roi de France 

Jacques Duc de Courlande en 1645 

entre le même Jacques & Charles II .  

Eoi d^^ngleterre,  en 1664 auroient 

du être confirmés par la République, 

fi  el le ne les avoit  confideré comme 
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de fimples conventions de commerce 

d'économie domeftique ;  mais les 

autres Traités ,  qui intéreaoient ies 

droits du fuferain,  comme celui de 

neutrali té entre la Courlande,la Suéde 

ê>L la  Ruffie ,ont toujours du être au.  

torifé par le conientement du Roi & 

de la Répuplique ;  ce qui efc prouvé 

par les Aftes publics,  fous les règnes 

de Vladislas lY. & de Jean Cafimir.  

Tant de t i tres de foumiflion aux Rois 

^  a la Couronne de Pologne ,  ne 

permettent certainement pas qu'on 

attribue au Duc ce caractère de fou-

veraineté,  qui le mettroit  de niveau 

avec les puilî îmces indépendantes ,  

ou du moins qui lui  accorderoit  à t i tré 

de (impie fief le droit  d 'AmbafTade. 

Ï1 Faudroit  que la puifTance mcme dont 

i l  dépend par les pactes,  le lui  eut 

accordé exprefiement,  non qu'on 

cherchât à le déduire par une inter-



X, 79 X 

prétation forcée.  I l  faudroit  encore 

que les Miniftres des Cours étran­

gères reconnuffent l 'égaii té de ce 

prétendu Miniftre avec eux, & le 

t i tre qu' i l  reclâme à la protection du 

droit  des gens,  ce qu'i ls  ne fau-

roient faire fans mettre par là fur le 

même rang le Roi Seigneur y Souverain 

Héréditaire ^ Naturel de la Courkmde , 

avec un valTal dont le pouvoir eft  

très reftreint par les padles & fon in-

vefti ture.  Cela étant ainfi ,  le Sr.  

Zugehoer n 'a aucune raifon valable 

pour mettre en parallele fon Maître 

avec la Majefté Royale,  & ufurper 

pour lui  même une place parmi les 

Miniftres étrangers.  D'où il  s 'enfuit  

qu' i l  eft  fujet  aux Loix civiles du 

pays auquel i l  t ient par fa perfonne. 

Mais ceux qui foutiennent le rang 

de Miniftre du Sr.  Zugehoer difent;  
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Âmo. Que les députés de Courlande ,  

repréfentans leur Duc ,  lorfqu'i ls  re­

çoivent l ' invefti ture ,  font afiis  près 

du Trône & couverts,  at/o.  due Jac­

ques Duc de Courlande envoya Fi-

fcher Grand Bourgrave au couron­

nement de la Reine Chrift ine,  & le 

Chancellier Folkerlamb à Michel ,  a-

lors Tzar de Ruflie.  ^tio.  Que dans 

le tems qu*on mérîageoit  une trêve 

entre Ladislas IV. Chrift ine Reine 

de Suéde, les Ducs de PrulTe & de 

Courlande furent nommés niédiateurs 

de la paix.  4/0.  Que le droit  public 

commun à toutes les Nations défend 

iout ce qui porte préjudice à un t iers.  

5/0.  Qu'en 16S3 les députés de Cour­

lande ont jugé au criminel dans leur 

propre Maifon, un Gentilhomme Po-

lonois ,  qui étoit  a leur fervice,  &: 

peu après des dragons attachés aux 

mêmes députés ,  ayant commis quel-
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ques excès à Varfovie,  i ls  furent 

d 'abord conduits chez les députés ,  

qui enfii i te les l ivrèrent aux juge-

mens du Grand Maréchal.  Répon­

dons à toutes ces objedlioris.  

En premier l ieii  la cérémonie,  qui 

donne aux députés de Courlande à 

roccafion de l ' invediture le droit  de 

s 'afTeoir dans le Sénat,  ne fuppofe 

aucune égalité avec le Souverain 

qui conféré l ' invefti ture,  laquelle 

égalité eft  feule la fource de la pré­

rogative du droit  d 'Ambafifade, par 

lequel les Miniftres repréfentent la 

dignité & les perfonnes de leurs maî­

tres,  & expofent les affaires dont 

i ls  font chargés.  Le fpediacle d 'un 

député agenouillé devant le  Trône, 

faifant fon difcours ou répondant ' ,  

félon que le lignai de parler lui eft 

donné parle Grand Maréchal,  s 'af-



)C X 

feyarit ,  ou fe levant lorfqu'i l  en eH: 

averti  par le même, prenant place 

au milieu des Sénateurs également 

affis,  &: qui fe couvrent dans l ' in- ,  j-

f tant même que le Duc ou fon dé­

puté s 'eft  couvert ,  un tel  fpectacle ,  

dis-je,  ne fuppofe aucune iorte d'é­

galité entre celui qui confère & ce­

lui qui reçoit  le f ief,  mais bien une 

égalité entre celui-ci  & le Sénat,  

qui jouit  de la même prérogative de 

s 'aileoir  & d'être couvert  en pré-

fence du Roi.  

Fifcher & Folkerfamb envoyés eti  

Suéde &: enRuiïie peuvent avoir été 

reçus comme Miniftres par ces deux 

Co Lirs ;  les Ducs de Courlande n'é­

tant pas leurs vafiaux ,  elles ont pu 

accorder à leur Député telles préro­

gatives qu'elles ont voulu.  Mais une 

telle prérogative ne fauroit  avoir 

l ieu 
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l ieu en Pologne ,  ou le Roi conjointe­

ment avec la République eft  le Sei­

gneur direct:  5 immédiat,  naturel  

héréditaire des Ducs,  & où le t i tre 

de fouveraineté n 'eft  point de pure 

céremonie,  mais aétif  & mis en 

exécution par la garantie des loix^ 

la furveil lance des Magiftrats ,  & 

enfin le droit  de coercit ion, de juge­

ment ,  de punition 

Si Ladifias IV. prit  pour média­

teur le Duc de Prufle,  qui étoit  

encore fo-n valTal j  pour t /aiter avec 

la Suéde; fi  TEleéteur en fa qua­

li té de médiateur envoya fes Mini-

ftres à  Sztumdorft '  pour négocier 

cette affaire,  . i l  le pouvait  d 'autant 

plus qu'i l  en avoit  été prié,  & con-

Ibrmément àTaxiome, voîeniinonfii 

injuria; i l  le pouvoit  ,  parce qu'eri  

même tems il  étoit  Marquis d© 

F 
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Brandebourg & Eiedeur;  par conie 

quent ce principe du di-oit  public lui  

étoit applicable ; qui ex parte jiibditt 

fimt hoc jure gaiident.  (o) Enfin les dé-

f)utés de l 'Elefteur ,  comme média­

teur,  fe virent la préfence difputée 

par les députés de Hollande, com­

me on le voit  par la lettre des Com-

milTaires Polonois,  écrite au Roi de 

Marienwerder le lo.  Juil let ,  où Ton 

trouve les expreffions fuivantes; " Il 

, ,  nous a paru convenable de faire 

, ,  encore part  à V. Majefté ,  de ce 

que Mrs.  les députés de Hollande 

, ,  ont expofé à M. le G. Chancelier 

„  (  Zadzik) qu'i ls  foufFrent,  par 

, ,  rapport  à la préleance, quelque 

prejudice de la part  des députés 

, ,  éle(^oï"aux, qui s 'arrogent,  &: pour 

, ,  les places & pour le rang depar-

(o) Hujjo Giotius 
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„ 1er,  une primauté à laquelle i ls  

, ,  ne fauroient confentir ,  leur étant 

„  expreflémènt ordonné par leur 

, ,  commettants ,  que par rapport  à 

, ,  cette eonciu rence avec l 'Elefteur,  

, ,  i ls  ne permilî 'ent r ien qui pour-

, ,  roit  porter préjudice à leur hon-

, ,  neur.  Ajoutant de plus,  qu'en 

„ ce lieu, où l'Elefteur ctoit vajfaldu 

„ Roi î ' f  du Roujaume ̂  i l  ne pouvoit  

, ,  s 'arroger les droits de préémi-

, ,  nence prétendus par les Electeurs;  

„  par confequent que ces Miilif tres 

, ,  s 'en devoient également abftenir. , ,  

Telles font les expreiï ions extraites 

de la légation du Chancelier Zadzik,  

t irée des Archives de la Couronne; 

On peut également confulter fur 

cette difpute le journal de cette né­

gociation de Sztumdorff,  écrit  par 

Charles Ogier Secrétaire de l 'Ambal-

fadeur de France ;  le célébré Ctaud# 

F2 
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de Mêmes, Comte d'Avaux ,  qui 

étoit  un des médiateurs.  Quant à 

ce qui concerne l 'affaire môme ôc 

la manière,  dont elle lut  traitée,  

les Miniftres de Brandebourg, bien 

qu'envoyés au nom de leur maître,  

comme un des médiateurs,  ainfi  que 

le déclare le traité de Sztumdorff,  

ne font cependant pas nommément 

exprimés entre les Souverains mé­

diateurs & leur Miniftres agiflanfe 

de concert  avec les parties intéref-

fées,  mais i l  j  eft  feulement dit ,  

qu'i ls  ont invité à Sztumdorff,  les 

CommilTaires des parties contrarian­

tes,  cmn invitati  convenijjemus, & le 

traité fut  conclu par l 'entremife,  

principalement des Rois Sérénifl i-

mes & des très hauts ôc puifTants 

Etats des Provinces-Unies ; interven-

iii imprimis Screnïjjimorum Regum ac 

CelJiJJîmorum Ordinum Belgii ,  dont les 
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députés y font tous exprefiement 

nommes. Quant à ce qui regarde 

Je Duc de Courlande il  n 'y efl  fait  

aucune mention de les députés,  ni  de 

fa médiation ,  au moins df^ns les aftes 

de cette alîemblée parvenus à notre 

conneiffance. I l  n 'eft  parlé de ce 

Duc dans le traité de Sztumdorfl ' ,  

que dans l 'art icle XXf. qui lui  dé­

fend, comme aufli  au Duc de Prufle,  

6c pareil lement à la Province & aux 

grandes Villes de Pruffe,  comme 

fujets du Roi,  de faire dans leurs 

Ports ,  fous tel  prétexte que ce foit ,  

quelque tortî  ou dommage aux Sué­

dois.  Et dans l 'art icle XXJF. on 

trouve, que ,  durant cette trêve le 

Duc de Courlande aura foin de por­

ter les parties contractantes,  avec 

Tentremife des puiflances médiatri­

ces ,  à conclure une paix perpetuel-

le*, relativement à cet  objet ,  i l  
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vs'entendra avec les parties fur îe 

tems & le l ieu d 'entamer cette né­

gociation. Durantibus ac curentihus hifce 

indiiciis, agaiur de pace perpétua loco 

ac tcnipore , intervmtuqueprincipumme-

diatorum, de quibus inter partes cura ac 

diligentia illujîns Ducis Curlandiœ coU' 

vencrit  Ces e^çpreffions du traité font 

voir dans la perfonne du Duc un 

ami,  un agent,  mais nullement un 

médiateur,  

Ce qu'i l  y a de certain ,  c 'efl  que 

la même année Ladislas IV. envoya 

en Courlande Jean Zawadzki Stol-

nik ou Pannetier de Ciechanow 

DônhoiT Gentilhomme attaché à fon 

fervice ,  munis d 'une inftrudtion pour 

les Etats de Courlande & pour le 

3^uc ,  où il  ne lui  donne que le t i tre 

de votre fmcerité Sinceritas veflra, 

^ où il requiert ; UtJua Sinceritas tf' ne-
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cejfitati prœfenti voluntati nojirœ fefe 

accomodet, cum prœfertim Nos Sin-^ 

ceritati ejirœ àf dominio quoquc iiifiiis 

henevoUntia nojira Regio non dejMeri-

mits neque dceffe volumus, in compla-

nandis etiam controverfns , quœ interce-

diint nohilitaU , jive cum jinceritate fiia^ 

five cum JratrB ipfius. „ Que Ik Hn-

cerité fe prête au befoin aftuel ^  

pareil lement à Notre volonté,  d 'au­

tant plus que notre bienveillance 

Royale n 'a jamais manqué ne 

manquera jamais tant par rapport  à 

ia l încérité que par rapport  à Tes 

Etats,  même pour aflbupir les dit-

putes élevées entre la noblell 'e  & fa 

fincérité, ou fon irère. „ Comment 

fe pouvoit-il faire, que celui-là fût 

médiateur entre le Roi & les Sué­

dois ,  ,qui Jui même .étoit  alors dans 

la néceffité d 'obtenir que le Roi ap-

paifat  par fa fuprême autorité lesdif-^ 
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fenfions élevées entre lui  & la No-

blefTe? êc qui lui  même voyoit  dans 

fes Etats les troupes que le Roi y 

avoit  été contraint de mettre en gar-

ïi ifon pour couvrir  la Courlande ù:  

la Pruffe des entreprifes des Sué­

dois,  en prévenant comme Seigneur 

Souverain les malheurs de la Répu­

blique éi  des provinces annexées,  

pour lesquelles troupes il  demandoit  

des vivres de l'argent. jOmre 

JViintii nojîri ferio pofîulabunt, ut prin­

cipes àf provinciales in id qiioque in-

cumbant yUt nohis gratitudo illonmicon-

fiet, in tam ardua necejjitate ad mi­

nus centum millia fiorenomm, vel quanr 

tiim rationes provincialesferre potenmt, 

contribuant y Nohijqiie tali fiimrna pe-

cuniœ quantocius ad excmplum ordmum 

Ducatus Prujjiœ[uhvmiant.  y,  C'eftpour­

quoi nos députés demanderont in-

ftamment ,  que les Princes auffi  bien 
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que les citoyens n'épargnent aucun 

foin# pour nous prouver leur recon-

noilTance, & qu'i ls  contribuent au 

moins cent mille f lorins,  ou autant 

que l 'état  de la province le permet­

tra & enfin qu' i ls  nous aident au plu­

tôt  de cette Ibmme ,  à l 'exemple des 

états du Duché de Prufl 'e, , .  Par la 

même inftruftion il  fut  permis au mê­

me Duc, au nom fous l 'autorité du 

Eoi,  d 'obferver la neutrali té avec les 

Suédois,  ce qui fuppofe une inégali­

té & une dépendance bien plus confi-

dërable que celle qui provient d 'une 

iimple reconnoiifance de fouveraine-

té.  Aufîi  le Duc Guillaume l 'a  t-i l  

bien reconnu, lorfque l 'année fui-

vante il  écrivit  une lettre des plus 

humbles aux Nonces des Palatinats 

raflTemblés en Diète,  en les priant de 

vouloir  bien intercéder pour lui ,  a-

fin qu' i l  fut  rétabli  dans fon Duché, 
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lettre qu'i l  {\gw2iaààiciijfimus amiciis ^ 

Fraîcr, ce qui eft  bien éloigne des pré­

tentions à Tégalite avec le fouverain.  

Quant à l 'al légation du préjudice 

d 'un t iers qui auroit  l ieu dans le cas 

du Sr.  Zugehoer qui croit  ne pouvoir 

accepter légalement le jugement du 

Grand Maréchal l 'ans l 'aveu de Ion 

Maître ,  on y a déjà repondu à diffé­

rentes repriles,  que fi  les Rois ont 

jugé les Ducs mêmes en matières ci­

viles & criminelles,  parce qu'i ls  y 

font autor fés par les paéles de fou-

miirion, loi  publique & fondamentale 

en Courlanle;  fl  les Grands Mare» 

chaux à la cérémonie de l ' invefti ture 

donnent aux Ducs la permilBon de 

parler,  fans laquelle i ls  ne peuvent 

commencer leur difcours,  fi  les Grands 

Maréchaux en fe fondant fur leurs 

prérogatives & comme furveillans la 
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fureté publique & la police aiiprèî? 

de la perfonne des Rois ,  peuvent ju» 

ger au civil  & au criminelles procès 

des Sénateurs ,  même des Princes de 

Pologne ,  ils peuvent certainement 

juger le Sr.  Zugehoer chargé des af­

faires d 'un vaffal  du Roi & de la Ré­

publique, Vafl 'al ,  qui,  ànotreavis,  

n 'ayant qu^un fief reftreint circon-

fcrit ,  ne diffère pas effentiellement 

des Sénateurs &c Miniflres du Ro­

yaume ,  fi  ce n 'efl  par le t i tre & quel­

que forte de prééminence extérieure.  

On ne difpute point au Sr.  Zuge­

hoer fes lettres de créance ,  ni la place 

qu'i l  occupe auprès du Duc de Cour-

lande, ni le droit  d 'expofer les af­

faires dont i l  peut être chargé par 

fon Maître,  mais s ' i l  a  le droit  de 

repréfenter les afï 'aires ,  i l  n 'a pas le 

droit  de rep'réfenter une perfonne qui 

jouit  de la fouveraineté &;de quelque 
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forte d^égalité;  Nous admettons la 

iTiifl ion, la réfidence du Sr.  Zugehoer 

siu nom de fon Maître,  mais nous 

l 'admettons comme le Roi la Ré­

publique admettent les deputations 

des citoyens de la Pologne. 

Les Palatinats,  les Diftricts,  les ïr i-

Vmnaux, les Villes même envoyent 

des deputations au Roi,  les armées 

en envoyoient auffi  autrefois,  pour 

témoigner leur fidèle foumifîion, ou 

pour d'autres affaires.  Cesdéputés a-

voient des lettres de créance ,  des in-

ftruélions,  des réfolutions nommées 

/az/c/a,arrêtées par les afTemblées parti­

culières.  Les Maréchaux les introdui-

foient chez le Roi &;leurdonnoient la 

permilï ion de parler ;  les Chanceliers 

leur répondoient au nom du Roi ;  ort  

leur donnoit  une entière créance,on fa-

tisfaifoit  à  leur demandes,  ou bien 



)(  9S X 

on les refufoit .  Peut-on dire que 

cVtoit  là des légations telles que 

celles des envoyés étrangers,  qui 

t iennent leur mill ion d 'un pays,  d 'un 

Prince étranger,  adrelTés à des Princes 

étrangers ,  les uns & les autres 
-À 

mutuellement indépendans ,  qui 

traitent ^ négocient Se concluent 

entr 'eux? Non, des députés de la 

clafTe précédente ne font certaine­

ment pas des perfonnnes privilégiées 

ècquiencas de quelque déli t  foyent 

à l 'abri  de la jurifdid:ion locale.  Le 

droit  des gens à rapport  à différentes 

nations; le droit  civil  el l  propre à 

ceux qui compcfent une feule &C 

même nation & il  les gouverne. I l  

n 'y  a d'exception que pour les nonces 

aux Diètes,  puifque ceux ci y dans l 'e­

xercice de leur emploi font avec le 

Roi & le Sénat ralTemblés en Diète,  

des membres repréfentans la Sou­
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veraineté de la République, c 'efl  pour,  

quoi  i l s  ne dépendent pour leur per-

fonne d'aucune autre Magiftrature 

fubalterne.  

^ I l  eft;  l ibre au Sr.  Zugehoer d 'allé­

guer en fa faveur le fait  de Nettei-

bladt;  favoir :  que fous le Régne du 

Roijean, Tannée i685> les députés de 

Courlande venus pour recevoir l ' in-

vefti ture au nom de Frédéric Cafimir,  

ont jugé criminellement un Polonois 

qui étoità leur Service,  pour nous,  

nous ne trouvons aucune trace de cet 

événement dans nos aftes,  & nous 

ne faurions nous imaginer,  pourquoi 

ces députés ont jugé eux mêmes cri­

minellement un Gentilhomme Polo­

nois attaché à leur fervice,  &[ dans 

le même tems leurs dragons ont été 

jugés par Lubomiriki Grand Maré­

chal du la Couronne. Apparemment 
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que la premiere de ces démarches fat  

blâmée, &ont leur reprocha d'avoir 

ufurpé une Jurisdift ion qui ne ]eur 

appartenoit  pas,  & à laquelle i ls  é-

toient eux mêmes fournis.  

V ^ 

Mais laifTant là ces faits peu im­

portants &; qui ne décident de rifen ,  

nous revenons au principe que nous 

avons établi  au commencement,  con­

firmé par le droit  des gens & par l 'u-

fage de tous lesfiécles,  que (i  celui là 

feul jouit  du droit  de légation, qui 

eft  égal à celui vers lequel il  efl  député, ,  

jus mittendi îegaios Us competit, qui 

fîimmi imperii compotes Junt inter Je, 

le droit  d 'envoyer des Miniftres con­

vient à ceux,qui entr 'euxjouiflentde 

la fouveraineté,  fi  ni  les Grands Maî­

tres,  ni  les Ducs de Pruffe antérieu­

rement au traité de Velau,niles Ducs 

de Courlande ne l 'ont jamais eu,  le 
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Sr, Zu^éhoer hé f 'ai iroit  donc l 'avoir ;  O 
par confequent n'é tant point fous la 

fauve-garde du droit  des gens,  mais 

fournis au droit  civil ,  i l  peut,  fans 

crainte de porter quelque préjudice à 

un t iers ,  obtempérer à la fentence du 

Grand Maréchal,  n 'étant pas envoyé 

de la part  d 'une puifTance fouveraine 

à une autre puiflance pareil le,  ôç i l  

doit  comme Gentilhomme Polonois 

obferver les loix de la patrie com­

mune ̂  & ne point la compromettre 

par de vaines difputes.  


